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SANTE

Les vices de  
construction  
inhérents à la 
LAMal
En décembre 1994, suite à un référendum, le 
peuple a accepté la réforme tant attendue des 
bases légales de l’assurance-maladie qui da-
taient du début du 20e siècle. L’objectif de la 
nouvelle loi sur l’assurance-maladie (LAMal) 
était de stimuler la concurrence et de limiter 
l’explosion des coûts de la santé. En effet, de-
puis 1960, la part des dépenses de santé dans 
le produit intérieur brut était passée de 3,3 % 
à presque 9 %.

Entrée en vigueur en 1996, la loi se base 
sur les principes de la «concurrence régulée» 
dans le secteur de la santé, avec toutefois 
quelques restrictions. Elle permet aux assurés 
de changer de caisse sans préjudice financier 
(«libre passage»). De plus, il existe des solu-
tions d’assurance avec des rabais de primes 
impliquant un choix limité de fournisseurs 
de prestations. Avec l’entrée en vigueur de la 
LAMal, l’assurance est devenue obligatoire et 
un système de réductions de primes a été mis 
en place afin de soulager les personnes défa-
vorisées.

Diagnostic : «bien, mais cher» 

20 ans plus tard, il ne fait aucun doute que la 
LAMal n’a pas été à la hauteur des attentes. 
Certes, la Suisse dispose globalement d’un 
système de santé de qualité avec un accès 
aux soins garanti à tous les habitants. Mais, 
presque chaque année, les coûts liés à la san-
té augmentent davantage que le PIB. En rai-
son de l’évolution des coûts dans le secteur 
ambulatoire, les primes progressent plus ra-
pidement que les salaires et les frais liés aux 
réductions de primes financées par l’Etat ont 
plus que doublé. D’autres pays industriels dé-
pensent nettement moins pour leur système 
de santé alors même que leur espérance de 
vie est semblable à la nôtre. Il apparaît donc 
que la Suisse se permet le luxe d’un système 
de santé inefficace, car inutilement onéreux. 

Il est évident que la hausse des coûts de 
la santé est en partie liée au progrès médical 
et à la préférence sociale en faveur d’un sys-
tème de soins de qualité. Parallèlement à cela, 
des facteurs institutionnels jouent un rôle 
important. Depuis son entrée en vigueur, la  
LAMal révèle de graves défauts de concep-
tion, qui empêchent une concurrence effi-
cace. On songera par exemple à un aspect 
qui ne relève pas de l’économie de marché : 
l’obligation de contacter, qui prive les assu-
reurs de leur pouvoir de négociation face aux 
fournisseurs de prestations. Dans le même 
temps, le système de facturation à la presta-
tion incite à accroître le volume des presta-
tions plutôt que d’examiner minutieusement 
les avantages et les risques d’un traitement. 
Dans le domaine hospitalier, le rôle multiple 

des cantons, qui tout à la fois planifient, fi-
nancent, possèdent et régulent les hôpitaux, 
entrave toute opération de modification 
structurelle. A cet égard, la gouvernance d’en-
treprise ne fonctionne pas. En raison du fédé-
ralisme, le paysage hospitalier est réparti en 
de nombreux hôpitaux de très petite taille. 
Ce système est non seulement onéreux, mais 
pose des problèmes au niveau de la qualité 
par rapport au petit nombre de cas lors d’in-
terventions complexes.

Le blocage des réformes pourrait 

tout compromettre

Jusqu’à présent, le monde politique n’a pas 
fait preuve d’empressement pour parer aux 
entraves à la concurrence découlant de la 
LAMal qui sont contraires à la logique du 
système et qui existent depuis longtemps. Au 
lieu d’attaquer le problème à la racine, il s’est 
contenté de mesures peu efficaces pour trai-
ter les symptômes : limitation de l’admission 
à pratiquer, baisse du prix des médicaments, 
etc. C’est aussi la raison pour laquelle l’idée 
de la caisse unique, qui a échoué à plusieurs 
reprises devant le peuple et qui tend à un sys-
tème d’économie planifiée en matière de san-
té, n’a pas été définitivement enterrée. Plus les 
coûts et l’importance de la redistribution aug-
mentent, plus l’opinion publique risque de 
basculer un jour. Il s’agit d’empêcher une telle 
évolution afin de garantir un système de santé 
libéral qui repose sur la diversité de l’offre et 
la liberté de choix. La Suisse ne saurait en effet 
se passer de réformes courageuses afin que la 
concurrence s’en trouve renforcée. DH
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Des équipements luxueux Petits hôpitaux, nombre de cas peu élevé

Espérance de vie élevée, dépenses de santé très élevées
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76

78

80

84

82

70

74

72

Espérance de vie à la naissance (années)

0 50004000300020001000 800070006000
Dépenses de santé en USD par habitant (en parité de pouvoir d’achat)

Nombre d’appareils par million d’habitants (2013)

0 100 200 300 400

207

486

Su
is
se

OC
DE

Mammographies IRM (dans
les hôpitaux)

TEP CT scanner
0

5

10

15

20

25

30

35
Lits par hôpital
(2013)

OCDE Suisse
0

50

100

150

200

Nombre d’hôpitaux suisses
selon le nombre de cas (2013)

1-2 interventions 14,6 %

3-5 interventions

6-16 interventions

>16 interventions

Mortalité selon 
le nombre de cas 

Résection du pancréas

11,0 %

7,2 %

3,8 %

9

8

13

17

Italie

Japon

FRA
ISL

Norvège

Pays-Bas
Allemagne

Danemark

BEL

AUT

Costa Rica

Chili

Estonie
Pologne

Chine

Slovaquie

République tchèque

Lituanie

Lettonie

Mexique

Colombie Brésil

Hongrie

RussieIndonésie

Espagne

GB NZ

FIN

Corée du Sud

Israël

Grèce
Portugal
Slovénie

Suisse

SWE

USA

Turquie

50 000

16,4%

9-11%

7-9%

5-7%

<5%

PIB par habitant (2013, USD)

Dépenses de santé en % du PIB
1996 20052000 2010 2015

140

160

180

220

200

100

120

Les primes progressent plus que les salaires

Prime standard (Assurance maladie de base pour adulte)
Coûts des soins obligatoires par habitant
Coût par assuré
PIB par habitant
Salaire

So
ur

ce
s:

 O
FS

, O
FS

P, 
pr

op
re

s c
al

cu
ls

Evolution hors inflation, indice (1995=100)

La pratique et l’expérience sont es-
sentielles à la réussite d’interventions 
médicales complexes. Un bon exemple 
est celui des opérations du pancréas : 
d’après une étude américaine, le risque 
de mortalité pour ce type d’opération 
dans des hôpitaux confrontés à plus de 
16 cas par an est inférieur à 4 %. En 
revanche, dans les hôpitaux recensant 
moins de six cas par année, le taux de 
mortalité s’élève à plus de 10 %. En 
2013, pas moins de 17 hôpitaux suisses 
ont procédé à moins de cinq interven-
tions de ce type. Un changement struc-
turel s’impose dans les hôpitaux non 
seulement pour des raisons financières, 
mais aussi pour une meilleure qualité 
de soins. 


